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Légende des signes utilisés

* Procédure de consultation
*** Procédure d'approbation

***I Procédure législative ordinaire (première lecture)
***II Procédure législative ordinaire (deuxième lecture)

***III Procédure législative ordinaire (troisième lecture)

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par le projet 
d'acte.)

Amendements à un projet d'acte

Dans les amendements du Parlement, les modifications apportées au projet 
d'acte sont marquées en italique gras. Le marquage en italique maigre est 
une indication à l'intention des services techniques qui concerne des éléments 
du projet d'acte pour lesquels une correction est proposée en vue de 
l'élaboration du texte final (par exemple éléments manifestement erronés ou 
manquants dans une version linguistique). Ces suggestions de correction sont 
subordonnées à l'accord des services techniques concernés.

L'en-tête de tout amendement relatif à un acte existant, que le projet d'acte 
entend modifier, comporte une troisième et une quatrième lignes qui 
identifient respectivement l'acte existant et la disposition de celui-ci qui est 
concernée. Les parties reprises d'une disposition d'un acte existant que le 
Parlement souhaite amender, alors que le projet d'acte ne l'a pas modifiée, 
sont marquées en gras. D'éventuelles suppressions concernant de tels 
passages sont signalées comme suit: [...].
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le 
règlement (CE) n° 1288/2009 du Conseil instituant des mesures techniques transitoires 
du 1er janvier 2010 au 30 juin 2011
(COM(2010)0488 – C7-0282/2010 – 2010/0255(COD))

(Procédure législative ordinaire: première lecture)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
(COM(2010)0488),

– vu l'article 294, paragraphe 2, et l'article 43, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne, conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la 
Commission (C7-0282/2010),

– vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne,

– vu l'avis du Comité économique et social européen du ...1, 

– vu l'article 55 de son règlement,

– vu le rapport de la commission de la pêche (A7-0000/2010),

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après;

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière 
substantielle sa proposition ou la remplacer par un autre texte;

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission ainsi qu'aux parlements nationaux.

Amendement 1

Proposition de règlement – acte modificatif
Article unique - point 1 - point b - sous point i
Règlement (CE) n°1288/2009
Article 1 - paragraphe 2 - point a - sous point vi

Texte proposé par la Commission Amendement

«vi) le point 6.8, deuxième alinéa, est 
remplacé par le texte suivant: «Les États 
membres concernés soumettent les 
résultats de ces essais et de ces expériences 
au plus tard le 30 septembre de l'année au 

«vi) le point 6.8, deuxième alinéa, est 
remplacé par le texte suivant: «Les États 
membres concernés soumettent à la 
Commission les résultats de ces essais et 
de ces expériences au plus tard le 30 

                                               
1  JO C ...
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cours de laquelle ces essais et ces 
expériences sont effectués.»;

septembre de l'année au cours de laquelle 
ces essais et ces expériences sont 
effectués.»;

Or. fr

Justification

Dans un souci de clarté de la proposition, il est nécessaire de préciser que les résultats des 
essais et des expériences doivent être transmis à la Commission.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

En 2008, l'absence d'accord sur un projet de règlement visant à simplifier et à clarifier la 
règlementation communautaire en matière de conservation des ressources halieutiques a 
conduit à l'adoption d'un règlement instituant un ensemble de mesures transitoires initialement 
prévues pour la période du 1er janvier 2010 au 30 juin 2011.

La présente proposition législative vise à faire perdurer ce régime de transition pour une durée 
supplémentaire de 18 mois, c'est-à-dire jusqu'au 1er janvier 2013, afin de définir un nouvel 
ensemble de mesures techniques dans le cadre de la réforme en cours de la Politique 
Commune de la Pêche, dont une proposition doit être présentée par la Commission au cours 
de l'année 2011.

Dès lors, la nouvelle période de prolongation de validité de l'actuel règlement doit être mise à 
profit par la Commission pour réaliser, avec la participation des parties prenantes, l'évaluation 
de l'impact des mesures en cours sur les navires qui les appliquent et sur les écosystèmes 
concernés. La Commission devra ainsi tenir compte des résultats de cette évaluation pour 
l'élaboration de la nouvelle proposition de règlement pour l'après 1er janvier 2013, dont 
l'adoption s'effectuera dans le cadre de la procédure de codécision, suite à l'application du 
Traité de Lisbonne.

Lors de notre dernière législature, le Parlement a adopté la résolution A6-0206/2009 sur la 
proposition de règlement du Conseil relatif à la conservation des ressources halieutiques par 
des mesures techniques dans l'océan Atlantique et la mer du Nord.

Dans cette résolution, était soulignée l'importance d'une distribution appropriée des 
compétences entre le Conseil, le Parlement et la Commission. Le Parlement a considéré qu'il 
était plus approprié d'établir des normes spécifiques pour chaque région concernée par la 
pêche en eaux communautaires.

Le Parlement considère que la future proposition de la Commission sur les mesures 
techniques doit établir que les éléments essentiels de la réglementation relèvent de la 
compétence du Conseil et du Parlement conformément à la codécision. L'application des actes 
délégués et la comitologie doivent se limiter à des questions non essentielles.


